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LA CROIX-ROUGE SUISSE

Co precede consiste a charger deux tubes

on vorre des deux genres de coton a

comparer et de los placer debout dans

im liquide colore. LVxamcn des tubes de-

montrera aprfes pen de minutes la rapidity

d'absorption, et au bout de quelques
heures, on jours, la hauteur definitive a

laquelle le liquide est monte donncra lc

coefficient d'absorption.
En plaeant les tubes dans des eprou-

vettes contenant une dose egale de liquide,
on verra au.ssi s'il est reste du liquide
au fond des eprouvettes et combien.

Ce qui precede concernait le poids, le

volume, le pouvoir absorbant et la purete
cltiiniqiie du coton.

Or, si pur que soit un coton hydrophile
au point de vue chimique, il faudra tou-
jours considercr que le coton a etc en contact

avee les machines, les mains des

ouvriers, l'air ambiant et lc papier d'em-

ballage, qui peuveut tons y deposer des

germes, de sortc que son application
directe sur unc plaie n'est pas rccom-
mandable.

Pour que le coton ne cause pas d'in-
fcction, il doit avoir etc sterilise avee son

enveloppe, done apri's paquetagc.

Comme tout pausement se compose
d'unc eompresse, d'unc partie de coton et

d'unc bände fixatricc, eela oblige d'enta-

mer trois paqucts differents, dont l'ütat
aseptique, des ipi'ds sont ouverts, n'est

plus certain.
Pour dviter ce gaspillagc et pour etrc

sftr de la proprete du pausement, Monsieur
le Docteur A. Jeanneret nous a confie le

soin de composer des pmisenients
individuell, renfermant les trois elements ei-
dessus, sterilises dans unc seule enveloppe.
Ces pansements, fabriquds en 4 grandeurs,
out subi des essais bacteriologiques en
189-1, sur des paqucts sterilises en 1889.
et out demontrd qu'apres cet espace de

cinq ans leur etat sterile s'etait toujours
encore conserve.

A cote dc ces pansements existent
divers genres de cartouches, dont la

eompresse est antisoptique et stürilisee avee
le reste du eontenu. Depuis mai 1905

nous avons introduit im module perfection

nd dont la eompresse, dejh fixde sur
la bände, evite des manipulations qui
pourraicnt contaminer lc pausement.

H. ßrsSENUERGER,
Frthriqite mii.tse d'objrts de pansenten/. Geneve.

Vues du Village suisse de Messine

Nos lecteurs trouveront annexees a ce

numero, liuit vues «hors texte» du Village

suisse eleve ii Messine en 1909 par
la Croix-Rouge suisse.

Ce fnt le travail du comity de Xcu-
eliatel d'elaborer les plans, devis, cahiers
des charges concernant ces constructions
sc composant dc 37 maisons-doubles, re-
prescntant une valour d'environ 340,000
francs.

En avril 1909, ce comite, qui s'etait
adjoint un architccte do mdritc, expdditif ct

consciencicux cn la personne de M. Ubaldo
Grassi, de XeuchAtel, prescntait ses

conclusions a la Direction de la Croix-Rouge
suisse. II prdvoyait deux types de chalets:

Type A, plus petit, plus simple et moins

couteux, cn Ständerbau, et type B, plus
spacieux, plus confortable, systbme Blockhaus.

Un concours ouvert dans plusieurs
journaux suisses amena 49 construcfeurs
de chalets ä presenter des offres dont les

prix etaient trhs differents. II fut possible
de fixer les prix moyens, pour lc type A
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it 41)00 fr., pour le type B a 7000 fr.
franco garo d'expedition. A cos sommes
vcnaient s'ajouter les frais tic montage en

Italic, et quelques frais generaux, ce qui
permit de fixer les prLx approximative-
ment si 7000 fr. (type A) et a 11,000 fr.

(type B). Cc ne furent pas les soumission-
naires qui avaient presents les prix les

plus bas qui re§urent toujours des com-
mandes, mais la Direction fit une repartition

equitable entre des maisons de toutes
les parties do la Suisse. Au total, il fut
commands 21 maisons-doubles du type A
et 16 maisons-doubles du type B, ä sept
constructeurs de chalets qui eurent it four-
nir chacun cinq maisons. Un cahier des

charges dtitaille prüvoyait toutes les conditions

de livraison et de bicnfacture. Deux
nniisons furent prealablement commandoes

pour servir do bureau de construction et
de logement des ouvriers it Rcggio et a

Messine. Tous les fournisseurs furent
controls par 1'architccte, membre de la sous-
commission de Neuchätel, et des le 29 mai

1909, chaque semaine, deux maisons quit-
taient la Suisse it destination de 1'Italie
meridionale.

La direction des constructions aux lieux
memes on les maisons ont etc ddifiees,
fut confine a l'ingenieur S. Spychiger, un
Suisse etabli depuis 14 ans en Italic, et

qui s'etait declare pret it accepter cette
mission delicate. Ce fut lui aussi qui eut
it s'occuper des tractations sur territoire
italien. La Direction de la Croix-Rouge
suisse a eu la main trfes hcurcuse en ac-

ccptant les services de cet ing&iieur
distingue qui s'est trouve en presence de

grandes difficulty, et qu'il a reussi it
vaincre en relativement pen de temps.

Aprhs avoir coop<h'6 a l'etablissement
des travaux preparatoires a Neuchatel, M.
Spychiger partit fin avril pour 1'Italie,
a fin de prendre, sur les lieux, les

dispositions necessaircs.

OL Sl*ISr<E

De son cote, le Bureau do la Direction
de la Croix-Rouge suisse ddployait aussi

une activite considerable en s'occupant dc

toutes les questions d'ordre general et en

remplissant toutes les formalitös utiles a

la bonne reussitc dc cette nouvelle
intervention en favour des sinistres de 1'Ralie.

II fallut non seulement riigler avec le gou-O o
vcrncment italien les questions delicates
dc droit, de construction et dc police
sanitaire, mais encore obtenir la cession

gratuitc de terrains favorablcs pour les

«Villages suisscs» et — si possible —
la franchise du transport de tout le
materiel de construction ainsi que du
personnel embauchC Le reglement dc ces

questions prit souvent davantage do temps

que cela n'eiit 6t6 le cas si le gouverne-
mcut italien ne se fut trouve — a cause
de la catastrophe ellc-memc — surcharge
do travail. La Legation de Suisse a

Rome, par l'entremise de laquclle la plu-
part des objets ont fite traites, s'est mise

tihs gracieusement ii la disposition du
Comitü central de la Croix-Rouge et lui
a beaucoup facility sa tache.

Enfin le Secretariat general eut a re-

chercher, en temps utile, les voics et

moyens de choisir — parmi toutes les

deinandes — les personnes les plus
qualifies et les plus digues de devenir les

locataires des chalets qui s'elevaient sur
les deux rives du dötroit de Messine. De

plus, le secretariat avait a tenir le con-
trole des comptcs; et ce surcroit de

travail dura jusqu'cn arri&re-automne, et fut
de tons les instants.

Apres le depart du delügue special, M.

Spychiger, qui fut rc<;u en audience au

Ministferc des constructions, grace i\ l'ai-
mable intervention de M.le ministre Pioda,
ainsi qu'aupres de S. M. le Roi d'Italie, il
fallut s'occuper du transport du materiel

et du personnel. La seule ligne de ehe-

min de fer reliant Xaples a la Calabre
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etant A peine süffisante pour le trafic
intense qui s'y fait depuis le tremblement
de terre, on voulut faire passer lcs mai-

sons suisses par voie de mer. II aurait
fallu dewagonner ii Genes, embarquer tout
ee materiel pibce par piece, au riscpie de

perdre non seulement du temps, mais des

parties essentielles servant it la construction

des chalets. M. Spychiger obtint cc-
pendant que le transport se fit par voie
ferrec jusqu'a Reggio et les chemins de

fer italieus 1'effectuercnt dans la suite

avec une precision remarquablc.
Les C. F JF. accordferent la franchise de

port jusqu'A la frontiere; la maison d'ex-

pedition Jacky, Summerer A C°, it Domo-
dossola, s'occupa do la surveillance du
transit de tout le materiel, de sortc qu'A

Lerne, coinme it Reggio, on fut toujours
cxacteinent renseigne stir lcs wagons en

route et sur l'epoquc de leur arrivee it

destination. II fut possible ainsi d'effee-
tuerces transports sans pertes qtieleon(|ues.

Le deRgue ä Reggio rechcrcha les

emplacements favorables pour l'erection d'un

village it Reggio, d'un autre ä Messinc:

ce nc fut pas chose facile; puis il obtint
Impropriation des deux terrains choisis,

par le gouvernement. Les plans des mai-

sons furent approuves, et les autorites
locales s'occupferent des chemins d'accfes, des

canalisations ä etablir, de l'eau a amener,
des mouvemcnts de terrain A aplanir, et
des fondiitions a executer pour les deux

«Villages suisses». Cos travaux prelimi-
naires furent executes aux frais du
gouvernement italien qui a ainsi grandement
facility la tache a hi Croix-Rouge suisse.

Toutes ces entreprises ne furent sans doute

pas cxecutdes avec la rapidite que l'on
avait promise a l'ingenieur Spvehiger,
aussi ne fut-ce qu'au milieu de juillct
qu'il fut possible do commencer la
construction des maisons en bois.

Les constructeurs suisses s'etaicnt en¬

gages a envoycr sur place des contre-
maitres et de bons ouvricrs, aussi la

Croix-Rouge cut a s'occupcr, des la fin
de juillct, de 28 charpcnticrs et commis

suisses, sans compter tons les manceuvrcs
italicns engages sur place.

Pour tout cc personnel, la cuisine fut
faite en r£gic, et les premiers chalets
converts servirent d'habitations aux ouvricrs
dont l'etat sanitaire n'a pas laissfi A desi-

rer. Pendant toute la construction, mi scul

accident fut A döplorcr: le charpentier
Margrcth, un grison, fit une chute du haut
d'un echafaudage et resta mort sur place.

La Compagnic d'assurances « La Zurich »

nc fit aucune difficulty pour verser aux

ayants droit l'indeninity ryglementaire.
Entre temps l'ingenieur Spychiger et

la Direction do la Croix-Rouge suisse

rccurcnt un nombre ynorme dc demandes

de pcrsonnes ddsirant habitcr lcs chalets;

pour 32 logements disponibles a Reggio,
il ne se prdsenta pas moins de 241 can-
didats; un sur lniit seulement put etrc
choisi. A Mcssine, 42 logements et 135

demandes: un sur quatre put recevoir
satisfaction. Et que cette elimination fut
difficile! Les postulants avaient des re-
coinmandations si nombreuscs, si

pressantes; ils employaient tous lcs moyens
imaginablcs pour op^rer une pression sur
le deEguy etabli A Reggio; il semblait
vraiment que le fait scul d'avoir fait ve-
nir de la Suisse une fois oil l'autrc des

dcntelles, des montres, du chocolat oil
quelqu'autre objet do commerce, et de

les avoir paves, donnait droit A ces com-

meigants a une habitation fournie par la

Croix-Rouge suisse!

A cöty des lcttres de recommandations

emauant de personnes qui avaient plus
ou moins qualite de lcs faire, il y eut
aussi des lettres dc menaces, de sorte

qu'une attribution rationnclle fut lice aux

plus graudes difficultes.



70 LA CROIX-ROUGE SUISSE

Tout d'abord il flit decide de n'accor-
dcr des maisons qu'a des personnes dont
le commerce, l'activite ou la profession
ne sauraient qu'aider aux deux cites de-

truitcs a sc relever. Puis on souscrivit
au principe de ne prendre en consideration

rpie les families de quatrc personnes
au nioins.

Mais bien des postulants remplissaient
ces conditions, aussi fallut-il procrtler a

un triage qu'il fut possible de faire en

prenant snr place des informations de-
tailRes. Une commission dc trois
personnes flit designee, eile eut a pr&iviser
les requetes, de fajon ä ne laisser sur les

listcs que les families les plus militantes.
Certainemeut qu'il y en eut davantage

(jue cellcs qu'on put des lors loger, aussi

remit-on deux listcs h la Direction de la
Croix-Rouge, l'une pour Reggio, l'autre

pour Messine, afin epic cctte instance su-

p&ieure dicidat de 1'attribution definitive.
Le risultat fut que les 74 logements

des deux villages suisses sont maintenant
habitis par 410 personnes; 216 ä Messine,

194 ä Reggio. D'apres leur profession,

on compte:
families

Petit commerce 24

Xegociants et indu&triels 11

Employes 6

Avocats 5

Medccins 4

Menageres (d'origine suissc) 4

Journalistes 3

Ingenieurs 3

Capitaines de bateaux 2

Instituteurs 2

Entrepreneurs 2

Sans profession 2

Machiniste, chimiste, savant,
commandant de pompiers, diree-
teur de compagnie d'electricite,
photograplie 6

Total 74

Une importantc question, souvent dis-
cutee dans le courant de l'eti, fut cclle
de savoir a (jui remettrc en toute
propriety les constructions en Calabre et a

Messine. D'emblee il ne parut pas opportun

d'en faire cadeau a eeux qui les ha-

biteraient: cette fa5on de procider aurait

pu amener des personnes pen scrupuleu-
ses ä faire dc ces chalets suisses des ob-

jets de speculation, ou d'en tirer des loyers
excessifs. 11 fallait 6viter ccs abus
possibles. D'autrc part, la Croix-Rouge Suisse

ne pouvait, ä la longue, conserver la g6-

rance de ces inuneubles dans l'ltalic me-

ridionale, ce qui aui ait anient certainemeut

des difficult6s. II fallait done trou-
ver une organisation philanthropique asscz

forte et jouissant d'uuc consideration telle

que laSociete suisse de la Croix-Rouge put
lui remettre les deux «Villages suisses».

— Ccs exigences se trouvaicnt remplics
tout sp6cialement par le gouverncment
italicn qui avait un int6ret majeur a rc-
prendre ccs maisons pour lesquellcs il
avait etabli les chemins d'accfes, livre les

terrains, et construit les substructions. Le

principe fut admis que les locataires des

chalets paieraient uu trhs faible loyer qui
servirait a l'entretien des bätiments.

Ainsi, les maisons en bois devaient

avoir commc premiers locataires des

personnes designees par la Croix-Rouge suisse,

et passer ensuite en mains du gouvcrne-
ment italieu.

Mais cct arrangement presentait un
certain nombre de difficultes, de sortc qu'a-
pfes bien des pourparlers qui eurent lieu

par l'intcrmecliaire de la Legation de Suisse

ä Rome, on tomba d'accord pour remettre
les maisons terminees — non plus au gou-
vernement -- mais au comite de patronage

des orphelins Vatronato Regina Elena

pro Orfan i. Cette institution fut fondee

a la suite du cataclysme, dans le but dc

s'occupcr des uombreux enfants devenus
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orphelins; eile est prbsidee par la Reine
Helene, ("est done a ce comitd qu'appar-
tiennent les maisons suisscs, et e'est lui
(|iii en retircra les lovers dont la moitie
sera attribute it l'entrctien de 15 it 20

orphelins. La Croix-Rouge suisse a fait
ainsi d'uiie pierre deux coups, pour le

plus grand bicn cl'un nonibre considerable
de desheritbs.

L'adniinistration des villages suisses a

Reggio ct it Messine est confiee a des

notabilities formant deux commissions qui
out it rendre compte do leur gestion an

eomitd du « Patronato ».

lTn reglement pour les villages suisses

de Messine et de Reggio, ainsi que "des

baux a lover, en 25 articles, ont etc
Labores et approuves par la Direction de la

Croix-Rouge suisse. Les prix des lovers

ont 6t fixes it fr. 100 et a fr. 1 50 par an,
d'aprbs la grandeur des logemcnts.

Cctte intervention suisse en favour des

victimes du sinistre italicn a etc liaute-

ment apprbciee, et eile a dte souvent citee

comnie modble. Plus de 400 personnes
ont bdneficid, grace a el le, d'etre bien

logbes, et, mieux encore, ont trouvb dans

nos maisons un stir abri contre les

ravages d'un nouvcau tremblement de terre.
Cette securite contre les sismcs que pre-
sentcnt les chalets en bois est prouvbe

par les demandes nombreuses dc constructions

pareilles qui parviennent maintenant

encore a la Croix-Rouge suisse.

Et ce n'est pas seulement de 1'Italie
mbridionalc qu'bmanent ces demandes;
d'autres pays, on les oscillations du sol

sont frdqucntcs, ont prid qu'on leur
communique les plans et les renscigncmcnts
necessaii'cs it ces constructions.

La Croix-Rouge suisse parait done avoir
rdsolu avec succes la question de laisser

a 1'Italie un monument durable de la fra-
ternitd helvetique, monument qui rcstcra
debout alors que les dons en argent au-
ront dtd oublibs depuis longtemps.

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Lausanne. Soiree des infirmiers militaires.

— L'emulation qui sc manifeste au sein des

divers corps de notre armee n'est pas moindre
cliez les infirmiers que dans les armes com-
battantes. Nous le savions. I.a section lausan-
noise dc la Societe militairc sanitaire suisse

nous l'a montre une fois de plus. Elle donna

une fete de famille qui reussit ä merveille,
toute empreinte qu'elle etait d'esprit patriotique
et de camaraderie du meilleur aloi.

Constituee le 8 novembre 1SSO, ä Berne, Ia

Societe militaire sanitaire suisse s'est donne

pour but essentiel de developper cliez les in-

tirmiers, au moyen de cours et d'exercices faits

en dehors du service militaire, les connaissances

sanitaires acquises ä la caserne, ä l'liöpital ou
en campagne, ct d'en faciliter la diffusion cliez
les soldats des autre* armes; de cooperer ii

1'organisation des services sanitaires fonetion-

nant ii (occasion dc fetes, dc manifestations
diverses ou de ealaniitcs publiques.

La section lausannoise, fondee en 1900, sc

mit coiirageusement ii son tour ä appliquer ce

beau programme. Elle prit comnie devise ces

mots: «Humanite, fraternite, devouement». Au-
jourd'luii, apres 10 ans d'existence, eile comptc
dejä 69 soemtaires, savoir 10 membres hono-

raires, 16 passifs et 43 actifs. Elle a prete un

concours efticace ä (organisation des services

sanitaires pendant le Festival vaudois, la fete

des vignerons, la fete des sous-officiers ii

Lausanne et la fete föderale de gymnastique, oii
45 societaires, dont une dizainc de la section
de Yevey, furent ä la breche ä tour de röle.

Nous empruutons ces renseignements au charmant

discours que prononca a (ouverture de
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